
DEVENEZ MECENE DU  

                           FESTIVAL DES VIEILLES CHARRUES 
 

 

METTEZ DE LA CULTURE AU CŒUR DE VOTRE MARQUE ET  

 

DE VOTRE ENTREPRISE 

 

 

Devenir mécène du Festival des Vieilles Charrues 
 

 

En 18 ans, le Festival des Vieilles Charrues s'est imposé comme le plus grand festival de musiques actuelles français et l'un 

des tous premiers en Europe.  

 

Devenir acteur des Vieilles Charrues 

Nous vous proposons aujourd'hui de participer à cette belle réussite et d’assurer son développement à moyen et long terme 

en devenant mécène.  

Etre mécène des Vieilles Charrues c’est s’inscrire dans une dynamique, s’associer, adhérer à un projet fort et fédérateur. 

 

Quels intérêts pour votre entreprise ?  

Le mécénat est un  don en numéraire, compétences ou en nature* au profit du Festival des Vieilles Charrues.  

Le mécénat peut s'inscrire dans la stratégie de votre entreprise. C’est une opportunité de réaliser des opérations de relations 

publiques dans un contexte attractif et original.  

 

Améliorer et exposer l’image de votre entreprise 

C'est un moyen idéal pour communiquer tout au long de l’année en affirmant les valeurs de votre entreprise dans le partage 

de celles du festival.  

 

Renforcer la cohésion du personnel autour d’un projet valorisant 

Le mécénat est également un moyen pour vous de communiquer sur le dynamisme de votre société en interne vis à vis de vos 

collaborateurs mais aussi en externe vis à vis de vos clients, prescripteurs, fournisseurs, …  

 

C'est aussi une façon d’investir, de soutenir le développement culturel et de participer à l'attractivité de votre territoire.  

Rejoindre et rencontrer régulièrement un collectif d’entrepreneurs parmi les plus dynamique de la région. 

 

 

LE MECENAT UNE FORMULE SIMPLE 

 
Concrètement le mécénat se traduit de la manière suivante : 

 

- La réduction de 60% du montant total du don sur le montant de l’impôt sur les sociétés** 

- La possibilité d’une contrepartie de 25% de votre don en opération de relations publiques. 

 - Le coût résiduel de 15% du montant du don pour l’entreprise mécène. 

 

2 exemples : 

 

Don 60 % de réduction fiscale 25% de contrepartie 15% coût résiduel 

Don de 10 000 € 6 000 € 2 500 € 1 500 € 

Don de 5 000 € 3 000 € 1 250 € 750 € 

 



 

Vos avantages 

 
Dans le cadre de vos contreparties, vous pouvez choisir  

- des places CLUB VIP : apéritif offert, diner, gradin VIP, … (détail page 8) 

- des places BACKSTAGE : accès en Zone VIP, … (détail page 8) 

- des places FESTIVALIER : places jour, forfaits, … (détail page 8) 

 

 

*Pour les dons en nature et les dons en compétences ou en technologie, la réduction d’impôt porte sur la valeur des éléments 

en stock, le prix de revient de la prestation offerte ou encore sur la valeur vénale de l’immobilisation transférée. 

 

**Le Mécénat offre au donateur une déduction fiscale de 60% du versement, pris dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires 

(article 238 bis du Code Général des Impôts) 

 

 

OPERATIONS DE RELATIONS PUBLIQUES 
 

Partager l ‘émotion des concerts, tout en profitant des espaces privatifs de convivialité imaginés pour 

vous et vos invités. 

 

Pour vos opérations de relations publiques dans un cadre hors du commun, nous vous proposons 

plusieurs offres :  

 

- FORMULE CLUB VIP 

une prestation haut de gamme 

un parking à proximité du site, un accueil personnalisé, un espace bar détente spécialement réservé, 

l’apéritif offert, un dîner buffet de qualité, une place réservée dans le gradin VIP 

 

- FORMULE VIP BACKSTAGE 

un parking à proximité du site, un accueil personnalisé, un espace bar détente  avec plusieurs ambiance, 

un écran géant, possibilité de restauration 

 

 

- LOGE DANS LE VILLAGE ENTREPRISE  (hors cadre mécénat) 

créer un évènement au cœur de l’événement 

un espace privatisé à vos couleurs 

au cœur du backstage, un espace équipé en mobilier, décoré à vos couleurs, terrasse, écran plasma pour 

vivre les concerts en direct, service traiteur cocktail dinatoire, et open bar sont compris 

pour 50 personnes 

possibilité d’étudier toute demande personnalisée (+de 50 personnes) 

 

 

 
Votre contact : 

Festival des Vieilles Charrues 

Jerome TREHOREL 

P/ 06 88 67 60 03 

E/ jerome@vieillescharrues.asso.fr 


